INTERVIEW DU DIRECTEUR DE L'USINE DE DIJON

(réalisée par THOMAS, élève de seconde)

THOMAS : Bonjour Monsieur le directeur. Je dois travailler sur un projet de présentation de l'usine. Je n'ai pas très bien compris ce que je devais faire et finalement après la visite j'aurais bien besoin d'explications complémentaires sur tout ça.

LE DIRECTEUR : Bonjour Thomas, je suis heureux de t'accueillir chez nous. AROMAT est une très jeune entreprise puisqu'elle est née en 1995 (… oui, elle est plus jeune que toi !). À l'époque, on a commencé avec trois usines, l'une ici à Dijon une autre à Carpentras et la troisième à Lille. Depuis, nous avons créé de nouvelles unités de production à Épinal en 1996 et à Auxonne en 1999.

THOMAS : Ça fait cinq entreprises !

LE DIRECTEUR : Pas exactement. Il faut comprendre que AROMAT est une seule entreprise mais qui dispose d'établissements pour fabriquer ses produits, des usines disséminées sur le territoire national afin d'être plus proche des lieux d'approvisionnement. Tu sais que notre activité est la fabrication et la vente de sauces, condiments et légumes en conserves.

THOMAS : Vous êtes le directeur des cinq usines ?

LE DIRECTEUR : Non, le Président Directeur Général de la société est actuellement Monsieur Sylvain LELOUP. En réalité AROMAT est née en 1995 de la transformation d'une petite entreprise familiale, les établissements VINEY et Fils, en une société anonyme dont le siège social est ici à Dijon. Dans ce secteur, la concurrence ne permet plus aux PME/PMI de survivre. Nous avons une longue expérience dans le domaine agro-alimentaire, tu connais certainement la réputation de la moutarde de Dijon. Nous souhaitons continuer à nous développer, c'est ce qui justifie le projet auquel tu es associé de mieux nous faire connaître pour accroître nos possibilités de financement. 

THOMAS : Ah ! Vous cherchez des capitaux ? Je ne connais pas vraiment les produits de la marque AROMAT mais vous vendez peut-être uniquement à l'étranger ?

LE DIRECTEUR : Nous exportons effectivement depuis 1997 une partie de notre production, mais l'essentiel de notre activité reste tourné vers le marché français. En fait AROMAT n'est pas une marque, c'est le nom de l'entreprise ; selon les produits, nous vendons sous les marques AROME, PIQUANT et GOURMET. Cette dernière marque a été créée en 1996 afin de proposer des produits plus élaborés, c'est le cas par exemple de nos sauces béarnaise et bolognaise. Bien que fabriqués industriellement, les produits "GOURMET" devraient toucher une clientèle de gastronomes ; ils sont également plus chers.

THOMAS : Il vous faut un site internet pour présenter vos productions. Je vois bien des photos numérisées de vos différents produits, des animations avec un footballeur connu tenant un pot de moutarde dans une main et…

LE DIRECTEUR : Certes, certes… Ton idée est excellente, elle est sans doute à retenir mais rappelle-toi l'objet du projet. Pour l'instant il s'agit surtout de présenter l'entreprise, sa vitalité, ses résultats afin d'informer et d'intéresser nos partenaires.

THOMAS : Comme qui par exemple ? Les banquiers ?

LE DIRECTEUR : Les banquiers oui, mais aussi les clients, les fournisseurs, les salariés, les actionnaires … ceux qui travaillent avec nous et ceux qui sont susceptibles de le faire.

Il s'agit donc de rassembler des informations qui permettent d'expliquer qui nous sommes, ce que nous fabriquons, ce que nous vendons, ce que nous gagnons, etc. Pour cela il faut mesurer l'activité, les performances de chacune de nos usines. Le mieux serait de faire travailler plusieurs équipes afin de répartir les tâches entre les différents établissements d'AROMAT et de regrouper ensuite l'ensemble. Le comptable te remettra toutes les informations utiles.

Page 1/2

THOMAS : Mais ce sont les banquiers qui apportent l'argent.

LE DIRECTEUR : Pas exclusivement. En premier lieu, ce sont les actionnaires qui ont apporté le capital lors de la création de la société et ensuite au fur et à mesure des besoins. Ainsi le capital de AROMAT est de 5 200 000 F. Cette somme n'est pas remboursée aux actionnaires, en contrepartie ils perçoivent une partie des bénéfices.

THOMAS : Ah oui, les actionnaires, ce sont des capitalistes !

LE DIRECTEUR : Je te signale également, qu'une partie des bénéfices est reversée à l'Etat, ils supportent en effet un impôt qui est actuellement de 331/3%… mais je termine sur les moyens financiers. Les banques accordent elles des prêts qui permettent de financer nos investissements, notre activité, mais ces prêts doivent être remboursés.

THOMAS : Je comprends. Euh… vous avez un personnel important ?

LE DIRECTEUR : À ce jour, je n'ai pas le chiffre exact pour l'ensemble de l'entreprise ; tu pourras le déterminer en exploitant les informations fournies par les différentes usines. Mais le personnel employé n'est pas constant au cours de l'année. Notre activité est particulière car elle est relativement saisonnière. Tu comprends que les conserves de concombres, de tomates, d'asperges par exemple doivent être faites au moment de la récolte. C'est pourquoi, chaque année nous employons pendant quelques semaines ou quelques mois du personnel saisonnier. Ce ne sont pas des salariés de l'entreprise car nous nous adressons à une société d'intérim. Pendant les vacances, nous avons aussi des étudiants, tu seras peut-être intéressé. Mais nous avons bien sûr un personnel salarié.

THOMAS : Alors vous devez avoir beaucoup de stocks de conserves puisque la production est réalisée pendant la période de récolte ? 

LE DIRECTEUR : Effectivement, tu as compris qu'il s'agit d'une production avec constitution de stocks. Nous vendons cependant des quantités importantes à des centrales d'achat qui elles-mêmes ont besoin d'alimenter tous leurs magasins. Par ailleurs, nous cherchons à maintenir une activité de production répartie sur toute l'année en différenciant nos sources d'approvisionnement, en exploitant les moyens actuels de conservation, etc. J'aimerais d'ailleurs que tu profites de ton travail pour déterminer globalement les quantités produites dans les différentes unités ; notre système d'information suit les ventes, enregistre l'inventaire des stocks, tu devrais pouvoir facilement fournir cette information.

THOMAS : Vous voulez mettre en compétition les différentes usines ?

LE DIRECTEUR : Le terme est un peu fort mais notre direction aimerait, c'est vrai, pouvoir disposer de données permettant une étude comparative des différentes unités de production. Il me semble que le projet sur lequel tu dois travailler, permettra nécessairement de disposer des informations utiles.

Si tu n'as pas d'autres questions, je crois que nous pouvons clore l'entretien pour aujourd'hui.

…

Alors au revoir Thomas et bon courage pour la suite.

THOMAS : Merci Monsieur le directeur, à plus…. Pardon, je veux dire au revoir.
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